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Documents à fournir  
 

 

Pour cette catégorie, les documents requis sont : 

 

 Le passeport physique + copie page de présentation ; 

 

 La carte nationale d’identité numérisée CEDEAO (l’original +copie) ; 

 

 Un justificatif d’adresse de domicile ( la carte consulaire) ; 

 

 Un timbre fiscal de 340 dhs. 

 


